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M ots-clé du désherbage 
a s s o c i a t i o n : pré p a ration qui contient plusieurs
matières actives.

b o u i l l i e : mélange, gé n é ralement dans l'eau,
d'un produit phy to p h a rm a c e u t i que destiné à être
appliqué par pulvérisation, arrosage, trempage.
Une bouillie peut contenir plusieurs produits et
des adjuvants (produits permettant d’améliorer
l’efficacité du traitement : le choix de l’adjuvant
dépend des conditions d’application).

d o s e : quantité de matière active ou de prépa-
ration appliquée par unité de surface tra i tée (pour
év i ter to u te ambiguïté, on ex p rime en gra m m e s ,
les doses de matières actives, et kilogrammes ou
en litres, les doses de spécialités).

gra m i n i c i d e : substance ou préparation herbi-
cide ayant une action spécifi que sur les gra m i-
nées et sélectif des dicotylédones.

herbicide à pénétration par les orga n e s
s o u te rra i n s (appelé aussi produit ra c i n a i re) :
appliqué sur le sol, il pénètre par les racines, les
graines ou les plantules ; ce sont les traitements
herbicides de pré-levée, effectués avant la levée
de la culture et de la mauvaise herbe.

herbicide à pénétration par les orga n e s
a é ri e n s (appelé parfois aussi fo l i a i re) : appliqu é
sur le fe u i l l a ge, il pénètre par les feuilles, les pétio-
les ou les tiges ; ce sont les tra i tements herbici-
des de post-levée, effectués après la levée de la
culture et de la mauvaise herbe.

herbicide sélectif : herbicide, qui, utilisé dans
des conditions normales d’emploi, re s p e c te
c e rtaines cultures et perm et de lutter contre
certaines mauvaises herbes de ces cultures.

herbicide tota l : herbicide, qui, utilisé aux doses
conseillées pour cet usage, est susceptible de
d é t ru i re ou d’empêcher le développement de
to u te la vé gétation avec des pers i stances d’ac-
tion variables.

herbicide de conta c t : herbicide qui agit aprè s
p é n é t ration plus ou moins pro fonde dans les
tissus, sans aucune migration d’un organe à un
autre de la plante traitée.

herbicide sys té m i qu e : substance ou pré p a-
ration herbicide capable d’agir après pénétra t i o n
et migration d’un organe à un autre de la plante
traitée.

m a t i è re active : constituant d’une pré p a ra t i o n
a u quel est attribuée, en tout ou en partie, son
efficacité.

p hy totox i c i té : pro p ri é té d’une substance ou
d’une pré p a ration qui provo que chez une plante
des altérations passagères ou durables.

rémanence ou pers i s tance d’action : duré e
pendant laquelle un produit herbicide manife ste
son activité.

ré s i s ta n c e (à un herbicide) : voir sélection de
fl o re .

sélection de fl o re : il faut distinguer deux types
de comportement :
• soit l'espèce ne fait pas partie du spectre

d'efficacité du produit employé et sa sélection
par le tra i tement herbicide est tout à fa i t
p révisible. Il y a alors simplement ineffi c a c i té
de l'herbicide sur cette espèce, dite tolérante,

• soit il s'agit d'une population sur laquelle le pro-
duit est normalement actif, mais il peut arri ve r
que certains individus ne soient pas affe c té s
par le produit ; ces plantes non détruites vont
se développer et se multiplier, créant ainsi une
nouvelle population, que l'on qualifie alors de
résistante.

s p é c i a l i té : produit fo rmulé de composition
d é finie, auto risé à la ve n te sous un nom de
marque.

s p e c t re d’effi c a c i té : ensemble des espèces
maîtrisées par un produit à une dose donnée.

t ra i tement herbicide en plein : tra i te m e n t
effectué sur toute la surface de la parcelle.

t ra i tement herbicide localisé : tra i te m e n t
e ffectué sur une partie du sol, de la culture ou
des mauvaises herbes.

t ra i tement herbicide diri gé : tra i tement effe c-
tué avec un herbicide non sélectif en proté ge a n t
la plante cultivée lors de l'application.

t ra i tement herbicide de pré - l evé e : tra i te-
ment effectué avant la levée de la plante consi -
dérée (culture ou mauvaise herbe).

t ra i tement herbicide de post-levé e : traite-
ment effectué après la levée de la culture et de
la mauvaise herbe.

t ra i tement herbicide de post-levé e
p ré c o c e : traitement effectué avant la levée de
la culture, mais après celle des mauvaises herbes,
associant un herbicide de pré-levée et un herbi -
cide de post-levée.


